
 

SQ-3504 (2016-08-10) 

Confidentialité : 1 (Restreint) 

 

Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
 

 Notre référence : 2507 035 
Le 17 octobre 2025 
 

 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant les migrants 
en situation irrégulière 

 
 
Monsieur,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 2 juillet 2025, visant à obtenir les documents 
suivants :  
 

1. Tout document, directive, procédure ou protocole expliquant le rôle de la Sûreté du Québec 
concernant la remise de personnes immigrantes en situation irrégulière à la GRC, depuis le 1er 
janvier 2023;  
 

2. Tout rapport, compte-rendu ou note d’information produits par la Sûreté du Québec à la suite de 
la rencontre du 10 décembre 2024 avec les autorités du New Hampshire; 
 

3. Toute communication (courriel, mémo, lettre) échangée entre la Sûreté du Québec et le ministère 
de la Sécurité publique du Québec, le ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie (MRIF) et la Délégation générale du Québec à Boston concernant la mise en œuvre 
de l’entente avec le New Hampshire;  

 
Quant aux points 1, 2 et 3, nous vous transmettons, ci-joint, les documents produits par la Sûreté du 
Québec qui ont été repérés et que la Loi sur l’accès nous permet de vous communiquer, soit : 
 

a) 2024-05-20 : Entente de coopération entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
l’État du New Hampshire en matière de sécurité publique; 
 

En conformité avec l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à consulter ladite entente 
disponible sur le site Internet du ministère des Relations internationales et de la Francophonie :  
https://mrif.gouv.qc.ca/Document/Engagements/2024-14.pdf 
  

b) 2024-11-26 : Déclaration de vision commune; 
 

Quant à ladite déclaration, veuillez noter que seules des signatures manuscrites ont été protégées 
puisqu’elles constituent des renseignements personnels au sens des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur 
l’accès. 
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c) 2024-11-17 à 2025-07-07 : Topos des événements frontaliers transmis de façon périodique au 
ministère de la Sécurité publique; 
 

Quant auxdits topos, veuillez noter que seuls les numéros associés aux événements / cartes d’appels et 
lieux précis ont été protégés puisqu’ils constituent des renseignements personnels au sens des articles 53, 
54 et 59 de la Loi sur l’accès. 

 
d) 2024-12-02 : Note « Collaborations transfrontalières Québec/États-Unis »;  

 
Toutefois, des renseignements et des documents de nature stratégique et confidentielle ont été protégés 
puisqu’une divulgation serait susceptible d’avoir des incidences sur l’administration de la justice et la 
sécurité publique. Effectivement, une telle divulgation aurait pour effet de révéler et/ou réduire 
l’efficacité d’une méthode d’enquête, d’une source confidentielle d’information, d’un programme ou 
d’un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois (articles 
28(3) et 29 de la Loi sur l’accès). 
 
De plus, des renseignements et des documents ne peuvent pas vous être transmis puisqu’il s’agit 
d’analyses, d’avis et recommandations, et ce, en vertu des dispositions des articles 37, 38 et 39 de la Loi 
sur l’accès.  
 
Finalement, une correspondance du ministre de la Sécurité publique en notre possession ne peut pas 
vous être transmise, et ce, en vertu des dispositions de l’article 34 de la Loi sur l’accès.  
 

4. Le nombre d’interventions réalisées par la Sûreté du Québec depuis janvier 2023 aux abords de 
la frontière canado-américaine impliquant des personnes migrantes, incluant (ventiler par 
année) : 

a. Les cas de remise à la GRC; 
b. Les signalements aux autorités fédérales; 
c. Les arrestations ou autres interventions policières liées à la Loi sur l’immigration et la 

protection des réfugiés. 
 
Depuis 2024, soit depuis le début de la comptabilisation de ces données, et en date du 3 juillet 2025, nous 
vous informons que 171 événements pouvant être reliés aux migrants en situation irrégulière aux abords 
de la frontière ont été recensés sur le territoire de la Sûreté du Québec. 
 
Toutefois, en ce qui a trait à la ventilation demandée, nos systèmes ne permettent pas d’isoler l’ensemble 
desdites données (article 1 de la Loi sur l’accès). Afin de produire un tel document, un exercice manuel 
de compilation serait nécessaire, et ce, au sens de l’article 15 de la Loi sur l’accès. Or, la loi n’impose 
aucune obligation à un organisme de faire un tel exercice pour répondre à une demande d’accès.  
 
Par ailleurs, nous vous invitons à consulter les données des topos des événements frontaliers pour la 
période 2024-11-17 à 2025-07-07 transmis aux points précédents.   
 
 
Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 
 
 
Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé





Nombre d'événement: 0

Nombre d'événement: 92

Date

(AAAA-MM-JJ)
CS Unité No. Carte d'appel No. Événement Chemin/Lieu Municipalité

Observation 

(lors patrouille régulière)

Assistance 

GRC / ASFC

Brefs détails

(S'il y a lieu)

S. O. District 

Est/District Sud 

pour la période 

en cours

- - - - - - - - -

OPS PÉLICAN 2024-11-21 Événements frontaliers - District Est/District Sud
Réservé aux postes situés en bordure de la frontière américaine

Semaine du : 17 au 21 novembre 2024

PÉRIODE EN COURS

SOMMAIRE 2024











































































 

NOMBRE D'ÉVÉNEMENT(S): 0

TOTAL DU 1er JANVIER 2024 À CE JOUR

NOMBRE D'ÉVÉNEMENTS: 2 153

DATE
(AAAA-MM-JJ)

CS UNITÉ N° CARTE D'APPEL N° ÉVÉNEMENT CHEMIN/LIEU MUNICIPALITÉ
OBSERVATION 

(LORS PATROUILLE RÉGULIÈRE)
ASSISTANCE
 GRC / ASFC

S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S.O.

* La compilation représentée est pour la période du lundi 8 h 35 au jeudi 8 h 35 ( transmission le jeudi matin) ou du jeudi 8 h 35 au lundi 8 h 35 (transmission le lundi matin). 

OPS PÉLICAN ÉVÉNEMENTS FRONTALIERS - DISTRICT EST/DISTRICT SUD
RÉSERVÉ AUX POSTES SITUÉS EN BORDURE DE LA FRONTIÈRE AMÉRICAINE

PÉRIODE EN COURS

PÉRIODE DU 10 au 14 AVRIL 2025

SOMMAIRE 2025-2026 (à compter du 1er avril )

2025-04-14 08:19



















 

NOMBRE D'ÉVÉNEMENT(S): 0

TOTAL DU 1er JANVIER 2024 À CE JOUR

NOMBRE D'ÉVÉNEMENTS: 14 165

DATE
(AAAA-MM-JJ)

CS UNITÉ N° CARTE D'APPEL N° ÉVÉNEMENT CHEMIN/LIEU MUNICIPALITÉ
OBSERVATION 

(LORS PATROUILLE RÉGULIÈRE)
ASSISTANCE
 GRC / ASFC

S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O.

* La compilation représentée est pour la période du lundi 8 h 35 au jeudi 8 h 35 ( transmission le jeudi matin) ou du jeudi 8 h 35 au lundi 8 h 35 (transmission le lundi matin) En raison du long congé transmis ce mardi

OPS PÉLICAN ÉVÉNEMENTS FRONTALIERS - DISTRICT EST/DISTRICT SUD
RÉSERVÉ AUX POSTES SITUÉS EN BORDURE DE LA FRONTIÈRE AMÉRICAINE

PÉRIODE EN COURS

PÉRIODE DU 15 au 19 MAI 2025

SOMMAIRE 2025-2026 (à compter du 1er avril )

2025-05-20 08 50







 

NOMBRE D'ÉVÉNEMENT(S): 0

TOTAL DU 1er JANVIER 2024 À CE JOUR

NOMBRE D'ÉVÉNEMENTS: 14 165

DATE
(AAAA-MM-JJ)

CS UNITÉ N° CARTE D'APPEL N° ÉVÉNEMENT CHEMIN/LIEU MUNICIPALITÉ
OBSERVATION 

(LORS PATROUILLE RÉGULIÈRE)
ASSISTANCE
 GRC / ASFC

S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O.

* La compilation représentée est pour la période du lundi 8 h 35 au jeudi 8 h 35 ( transmission le jeudi matin) ou du jeudi 8 h 35 au lundi 8 h 35 (transmission le lundi matin) 

OPS PÉLICAN ÉVÉNEMENTS FRONTALIERS - DISTRICT EST/DISTRICT SUD
RÉSERVÉ AUX POSTES SITUÉS EN BORDURE DE LA FRONTIÈRE AMÉRICAINE

PÉRIODE EN COURS

PÉRIODE DU 26 au 29 MAI 2025

SOMMAIRE 2025-2026 (à compter du 1er avril )

2025-05-29 08 36



 

NOMBRE D'ÉVÉNEMENT(S): 0

TOTAL DU 1er JANVIER 2024 À CE JOUR

NOMBRE D'ÉVÉNEMENTS: 14 165

DATE
(AAAA-MM-JJ)

CS UNITÉ N° CARTE D'APPEL N° ÉVÉNEMENT CHEMIN/LIEU MUNICIPALITÉ
OBSERVATION 

(LORS PATROUILLE RÉGULIÈRE)
ASSISTANCE
 GRC / ASFC

S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O.

* La compilation représentée est pour la période du lundi 8 h 35 au jeudi 8 h 35 ( transmission le jeudi matin) ou du jeudi 8 h 35 au lundi 8 h 35 (transmission le lundi matin) 

OPS PÉLICAN ÉVÉNEMENTS FRONTALIERS - DISTRICT EST/DISTRICT SUD
RÉSERVÉ AUX POSTES SITUÉS EN BORDURE DE LA FRONTIÈRE AMÉRICAINE

PÉRIODE EN COURS

PÉRIODE DU 29 MAI AU 2 JUIN 2025

SOMMAIRE 2025-2026 (à compter du 1er avril )

2025-06-02 09:16











 

NOMBRE D'ÉVÉNEMENT(S): 0

TOTAL DU 1er JANVIER 2024 À CE JOUR

NOMBRE D'ÉVÉNEMENTS: 16 167

DATE
(AAAA-MM-JJ)

CS UNITÉ N° CARTE D'APPEL N° ÉVÉNEMENT CHEMIN/LIEU MUNICIPALITÉ
OBSERVATION 

(LORS PATROUILLE RÉGULIÈRE)
ASSISTANCE
 GRC / ASFC

S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O.

* La compilation représentée est pour la période du lundi 8 h 35 au jeudi 8 h 35 ( transmission le jeudi matin) ou du jeudi 8 h 35 au lundi 8 h 35 (transmission le lundi matin) 

OPS PÉLICAN ÉVÉNEMENTS FRONTALIERS - DISTRICT EST/DISTRICT SUD
RÉSERVÉ AUX POSTES SITUÉS EN BORDURE DE LA FRONTIÈRE AMÉRICAINE

PÉRIODE EN COURS

PÉRIODE DU 16 AU 19 JUIN 2025

SOMMAIRE 2025-2026 (à compter du 1er avril )

2025-06-19 09:42







NOMBRE D'ÉVÉNEMENT(S): 0

TOTAL DU 1er JANVIER 2024 À CE JOUR

NOMBRE D'ÉVÉNEMENTS: 18 169

DATE

(AAAA-MM-JJ)
CS UNITÉ N° CARTE D'APPEL N° ÉVÉNEMENT CHEMIN/LIEU MUNICIPALITÉ

OBSERVATION 

(LORS PATROUILLE RÉGULIÈRE)

ASSISTANCE

 GRC / ASFC

S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O. S. O.

* La compilation représentée est pour la période du lundi 8 h 35 au jeudi 8 h 35 ( transmission le jeudi matin) ou du jeudi 8 h 35 au lundi 8 h 35 (transmission le lundi matin) 

OPS PÉLICAN ÉVÉNEMENTS FRONTALIERS - DISTRICT EST/DISTRICT SUD

RÉSERVÉ AUX POSTES SITUÉS EN BORDURE DE LA FRONTIÈRE AMÉRICAINE

PÉRIODE EN COURS

PÉRIODE DU 26 AU 30 JUIN 2025

SOMMAIRE 2025-2026 (à compter du 1er avril )

2025-06-30 08:40
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SURVEILLANCE DE LA FRONTIÈRE 
 

La surveillance de la frontière entre le Québec et les États-Unis relève principalement de la GRC et de 
l’ASFC. 

 

La SQ travaille en étroite collaboration avec ses partenaires de qui relève ce mandat.  La SQ qui demeurera 
vigilante quant aux situations pouvant se produire à la proximité de celle-ci et interviendra dans le cadre de 
son mandat, donc tout événement en lien avec les différentes lois et règlement applicable sous sa juridiction. 
Dans le cadre des patrouilles régulières, les policiers de la SQ effectuent des vérifications visuelles pour 
détecter les traversées illégales. Ils peuvent être amenés à intercepter des personnes afin qu’elles soient 
prises en charge par la GRC et l’ASFC. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Préparée par : VR 
 

 Date : 2024-12-02 
 

 
Vérifiée par : RG  Date : 2024-12-02 
 
 




